Frais de fourriere paye un fois doit etre repaie

Par Georg50, le 06/10/2013 a 14:27

Bonjour,rnrnEn mars 2011, ma voiture a été prise par la fourriere et detruite aprés paiement
de frais pour 290 €. Maintenant, je recois la lettre de la Direction Générale des Finances
Publiques pour non paiment des frais de fourriére de 290 €. Quelques jours plus tard, je
recois, de la part du Trésor Public, une demande avec majoration a 320 €.rnrnJe chercher
partout la quittance, mais apres déménagement c'est trés dificile.rnrnCombien de temps doit-
on garder la quitance de la fourriere ? Si je ne trouve pas, suis-je obligé de repayer ?rnrnMerci
de votre réponse.
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